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Monsieur BRUNGARD, rapporteur, informe ['Assemblée gu'en vertu de la fof N9 92-108 du 3 Février 1992,
refative aux conditions d'exercice des mandats locaux el en application de fa circwlafre du Ministére e
I'Interieur en date du 15 Avell 1992, il convient! d‘aulariser Monsieur le Maire & effectuer un mandat special pour
des missions accomplies dans [inlérél de la Commune.

Ainsi pour ses déplacements dans le cadre de PAssociation des Maires de France, notamment pour des réunions
de travail el le Congrés National annuel,

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir deliberd,
defcide & PMunanimilé :

= d'altribuer un mandal spécial 8 Monsieur le Maire pour participation aux réunions el congrés organisés par
I'Associalion des Maires de France,

- d'autoriser la prise en charge des frais résultants de ce mandat spécial & imputation 934-20-667 du budget
BN COurs.



